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En 1 9 0 3 ,  l ' U s i n e  Pech i ney  
s' instal le dans la  ban lieue Est de  
Marsei l le au bord de  l 'Huveaune.  
La production journalière d'alumi­
n ium était alors de 300 kg ; dans 
les années 60, elle avait atteint 
900 tonnes/jours. 

J u s q u ' e n  1 94 8 ,  l e s  boues  
rouges furent traitées su r  l e  site de 
l 'usine, à l 'aide de scories issues 
des chaudières à charbon. 

La production de boues rouges 
ayant augmenté, l ' industriel achète 
des terrains situés dans le vallon 
de la Barasse, tout près de l 'usine. 

C 'est  al ors q u e  com m ence 
l 'épandage des boues su r  l e  site 
dit du Crassier de St Cyr. Le vallon 
est barré par une butte de scories 
et de remblais qui est rehaussée 
à mesure que monte le niveau des 
boues rouges .  Ce système est 
dénommé "barrage en épi" .  

Lorsque l'activité de l 'usine de 
la Barasse cesse en 1 968, la digue 
atteint une hauteur de 60 mètres 
par rapport au terrain nature l ,  et les 
remblais remontent su r  environ 
300 mètres dans le val lon . 

(*) Ingénieur office national des forêts. 
Service départemental des Bouches­
du-Rhône. 
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Revégétal isation 
du crassier de la Barasse 

à Marsei l le appartenant 
à Péc h i ney-Al u m i n i u m  

Les établ issements Aluminium 
Pech iney se devaient, après la fer­
meture de cette usine, de réhabi­
liter le site. 

U n e  couche  d e  remb la i s  
terreux de  2 à 3 mètres d'épais­
seur a été progressivement réali­
sée s u r  les boues rouges .  U n  
travail important a déjà été effec­
tué au fil des années pour végé­
tal iser la digue. 

Ces remblais ont constitué une 
grande p late-forme de 6 , 5  ha 
environ qui a une légère pente 
aval de 1 % .  Les vues  p lon ­
geantes que  l 'observateur a sur 
le  site depuis les hauteurs de la 
chaîne de Carpiagne auraient pu 
ê t re  p l u s  h e u re u s e s  si l e s  
volumes d e  remblais avaient pu 
être modelés et mieux adaptés 
au rel ief environnant. Il n'a pas 
pu en être ainsi ,  et la m ission de 
m aî t r i s e  d ' o e u v re c o n f i é  à 
l 'O.N . F. était de réaliser des plan­
tations .  

Compte tenu de l 'envi ronne­
ment encore forest ier des sites 
voisins i l  a été choisi de réaliser 
des plantations de type forestier. 

Les terrains reboisés se trou­
vent sur le versant Nord du Massif 
de Carp iag n e  donc  dans  des  
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condit ions assez favorables en  
�égion méditerranéenne. 

N'ayant pas eu la possib i l ité 
d'agir  sur le modelé des remblais, 
l ' au teu r  du projet a cho is i  de  
découper l a  plate-forme en  zones 
de forme irrégul ière.  

Le mélange des essences et la 
diversification de l'orientation des 
l ignes de plantation apporteront, à 
terme, des variations de volume et 
de couleur dans les masses végé­
tales. 

La densité de plantation choisie 
est de 800 plants/ha. 

Les principales essences mises 
en place sont pour les résineux : 
P i n  d ' A l e p ,  P i n  E ld a r i ca ,  P i n  
Brutia, Pin Pignon , Cèdre . 

Pour les feui l lus : Frêne à fleur, 
Erable de Montpe l l ier, Arbre de 
Judée, Olivier de Bohême, Robi­
n ier. 

Ainsi ,  grâce à la volonté du pro­
p riéta ire ,  Péc h i ney, u n e  f r iche 
industriel le située aux portes de 
l 'agglomération marsei l laise sera 
réhabilitée, contribuant à redonner 
à cette partie du massif de St Cyr 
un aspect "naturel". 
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